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WEBINAIRE NOUVELLES FORMES D’EMPLOI
« ALTERNANCE ET HANDICAP »
04/05/2021

Intervenants
· Rachel COMPAIN, Directrice Développement Social et Diversité, Engie
· Amal MOUTTOUS, Responsable Promotion des Talents, Humando Pluriels
· Hugues DEFOY, Directeur Mobilisation du monde économique et social, Agefiph

80 % des annonces publiées sur les plateformes spécialisées exigent un niveau supérieur à bac+2, alors que 36 % des bénéficiaires de l’obligation d’emploi ont un niveau d’études équivalent ou supérieur au bac. Deuxièmement, seul 1 % de l’ensemble des alternants est en situation de handicap. Enfin, 94 % des employeurs ayant recruté en alternance une personne handicapée se déclarent satisfaits. Ces chiffres reflètent un paradoxe : la réalité de l’alternance reste très faible pour les travailleurs handicapés, qui se heurtent à une inadéquation entre le nombre de candidats et les offres proposées.

1) Le handicap dans l’alternance, évidence ou défi ?

Engie, engagé de longue date pour l’emploi et le handicap, voit son activité et ses besoins en compétences évoluer. Dans ce contexte, les enjeux de recrutement sont décisifs et l’alternance occupe une place particulière. Le handicap dans l’alternance peut tout aussi bien représenter une évidence comme un défi.

a) La fixation d’objectifs clairs

Rachel COMPAIN
Le handicap dans l’alternance est à la fois une évidence et un défi. Engie a besoin de nouvelles compétences, nécessaires à sa transformation énergétique. L’alternance est une voie d’excellence et à ce titre, doit être ouverte à tous. Malgré une solide politique Diversité, il reste difficile de convaincre les managers des prendre des alternants en situation de handicap. Engie se fixe depuis deux ans des objectifs d’alternance élevés. Cette année, il faut que 10 % des effectifs en France soient en alternance. 3 % de ces 10 % d’alternants doivent correspondre à des personnes en situation de handicap. Cela représente un défi pour les entités mais une chance pour les travailleurs handicapés.	

b) Le partenariat avec Humando Pluriels

Il a été nécessaire d’accompagner la filière RH dans cette démarche de recrutement de travailleurs handicapés parmi les alternants. Engie a alors conclu un partenariat avec Humando Pluriels, spécialisé dans le sourcing de travailleurs handicapés. Ce partenariat a permis de recruter en 2020 une première promotion d’une quinzaine de personnes.
· Amal MOUTTOUS
L’entreprise adaptée Humando Pluriels accompagne ses partenaires dans leurs politiques Handicap et Diversité sur les plans du recrutement, de la formation et du conseil. Elle adopte, pour le recrutement, une démarche inclusive en s’appuyant sur les compétences transférables, transversales et les compétences douces des candidats, en complément des compétences techniques.
Dans le cadre du partenariat avec Engie, plus de 1 000 candidats ont été pré-qualifiés et contactés pour aboutir au recrutement d’une quinzaine de personnes. Humando Pluriels contacte des candidats d’âges divers, potentiellement en reconversion professionnelle, pour leur présenter le projet et leur exposer les contraintes relatives à une prise de poste et à une reprise d’études. Un large panel de candidats permet d’identifier ceux dont les compétences transversales et transférables seraient en adéquation avec celles requises par Engie. Il faut souvent contrer l’autocensure des candidats, en déconstruisant les préjugés pour leur faire comprendre que l’offre proposée est à leur portée. Les candidats passent un test de personnalité pour déterminer leur motivation et leur savoir-être en entreprise, puis sont reçus en entretien. Une synthèse de leur candidature est alors rédigée, avec un explorateur de compétences qui complète le CV, voire s’y substitue. Il liste les compétences transférables, transversales et techniques, et met en avant le savoir-être ainsi que les éléments logistiques (aménagements, restrictions et contre-indications).
· Rachel COMPAIN
Des failles sont apparues chez Engie, notamment une faible réactivité de managers qui ont laissé échapper certaines candidatures. Il aurait fallu renforcer la sensibilisation. Un dispositif d’accompagnement est destiné aux tuteurs des alternants. En outre, une phase amont d’accompagnement est déployée pour sensibiliser les managers au recrutement de travailleurs handicapés et déconstruire les idées reçues. Il est important de rassembler tous les acteurs de l’Entreprise pour expliquer la démarche en cours. Des relais de terrain doivent assurer l’interface entre les équipes d’Humando Pluriels, les managers et les techniciens. Enfin, un sponsor doit porter le sujet dans toute l’Entreprise.

2) Soutien aux entreprises

a) Plan Alternance de l’Agefiph

Hugues DEFOY
Il importe de répondre à la dissonance entre les offres et les candidats. Le taux de transformation des contrats d’alternance dépasse 50 %. Il faut souligner que le contrat d’apprentissage concerne toutes les personnes en situation de handicap sans limite d’âge. L’alternance reste une filière d’excellence, avec 3 500 contrats conclus en 2020.
Les aides financières ont été majorées pendant la crise sanitaire et jusqu'à la fin 2021. Elles atteignent jusqu'à 4 000 euros pour un contrat d’apprentissage et jusqu'à 5 000 euros pour un contrat de professionnalisation, et sont cumulables avec les aides de l’Etat. Pendant la formation, l’Agefiph compense le handicap auprès du CFA. Les candidats sont davantage en demande d’un emploi que d’une formation mais ils conviennent de suivre une formation si un employeur s’engage in fine par rapport à un emploi.
	


b) Le changement de regard

Un changement de regard sur le recrutement est important, tout comme l’est l’exploration des compétences, qui dépasse le simple CV. L’Agefiph sécurise l’accès à l’emploi et peut accompagner l’intégration en sensibilisant les managers et le collectif de travail. Elle compense le handicap s’il faut adapter le poste de travail. Ainsi, l’alternance a pu être mise en œuvre dans des univers professionnels dans lesquels l’intégration du handicap semblait très difficile (banque, assurance, industrie, secteur du luxe). Un changement de regard entraîne un changement de pratiques.
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